Invalidité a 27 % retraite de la fonction
territoriale

Par mchris06, le 22/06/2014 a 18:23

BonjourrnrnJe suis en invalidité de la fonction territoriale j'ai 61 depuis janvier . La sécurité
sociale m'a refuser ma demande d'invalidité pour le privé , je suis perdue car je souffre
beaucoup (opération du dos fibrose). je n'ai que 140 trimestres en tout , dois-je m'inscrire au
chdémage ? je sais que je ne peux pas tenir assise ni debout longtemps . Merci de vos
réponses
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